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Entre le 9 et le 13 janvier, la quasi-totalité du territoire français (excepté le Sud-
Ouest) a subi simultanément des dépassements des seuils réglementaires de 
particules PM10. Des dépassements des seuils d’information et d’alerte ont 
également été déclenchés pour le dioxyde d’azote et le dioxyde de soufre dans 
certaines agglomérations. 
 
Ces différents épisodes s’expliquent notamment par les températures 
particulièrement basses en ce début d’année qui ont généré des émissions 
polluantes liées aux besoins de chauffage faisant appel à divers types de 
combustibles (fioul, charbon, gaz, bois, etc) dans les secteurs domestiques et 
industriels. 
 
Les conditions météorologiques de la première quinzaine de janvier ont également 
conduit à des situations anticycloniques et à de mauvaises conditions de dispersion 
des polluants (vents faibles) favorisant l’accumulation des polluants dans 
l’atmosphère sur diverses zones du territoire.  En effet, alors que la température de 
l'air décroît habituellement avec l'altitude, permettant ainsi une bonne dispersion 
verticale des polluants, le froid intense et de longue durée du début d’année a 
favorisé un refroidissement des basses couches de l’atmosphère et l’apparition de 
couches d'air plus chaudes en altitude. Les polluants se sont ainsi souvent trouvés 
bloqués sous une "couche d'inversion" et se sont mal dispersés. 
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 Figure 1 : répartition spatiale et temporelle des dépassements du seuil  80 µg/m3 du 1er au 14 janvier 
2009 sur les sites des AASQA – source ADEME BASTER/ AASQA 
 

Sites concernés par des dépassements de la valeur de 80 microgrammes par mètre 
cube (1er seuil de la circulaire d’octobre 2007).  Ces dépassements ont pu 
éventuellement conduire à la mise en oeuvre de procédures d’information et d’alerte 
en application de cette circulaire selon les modalités des arrêtés préfectoraux 
adoptés localement. 

 

Source : ADEME / AASQA 
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 Une animation de cet épisode de pollution PM 10  établie par un  traitement 
statistique des données observées par les AASQA et transmises à l’ADEME  en 
temps quasi réel (base BASTER) peut être visualisée via le lien suivant 
http://www.atmonet.org/doc/anim_pm10.gif.  
  
 
Bilan régional de l’épisode sur la période du 1 er au 14 janvier 2009 sur le 
territoire métropolitain en France  
 
Le bilan régional des 15 premiers jours de janvier 2009 montre que les régions 
Alsace, Nord Pas de Calais et Rhône Alpes ont enregistré le plus grand nombre de 
jours de dépassement de seuils réglementaires en PM10. Sur l’ensemble du territoire 
les moyennes journalières maximales enregistrées ont varié de 90 à 202 µg/m3 (les 
niveaux habituels étant de l’ordre de 10 de 40 µg/m3). 
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Figure 3 : Nombre de jours de déclenchements de la procédure d’information par départements 
d’après la circulaire d’octobre 2007 et les arrêtés préfectoraux adoptés localement 

Source : ADEME –AASQA 

 
Figure 4 : Nombre de jours de déclenchements de la procédure d’alerte par départements d’après la 

circulaire d’octobre 2007 et les arrêtés préfectoraux adoptés localement 
Source : ADEME –AASQ 
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REGION 
Valeur max 

PM10 (µg/m 3) 

Nb de jours de 
déclenchement 

du seuil 
d'information  

Nb de jours de 
déclenchement du 

seuil d'alerte  

ALSACE 183 11 7 
AQUITAINE 112 2 0 
AUVERGNE 120 6 0 

BASSE-NORMANDIE 90 5 0 
BOURGOGNE 122 7 0 
BRETAGNE 103 4 0 

CENTRE 110 4 0 
CHAMPAGNE-ARDENNE 103 3 0 

CORSE ND 0 0 
FRANCHE-COMTE 132 6 2 

HAUTE-NORMANDIE 113 7 1 
ILE-DE-FRANCE 190 7 2 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 79 0 0 
LIMOUSIN 75 0 0 
LORRAINE 177 5 3 

MIDI-PYRENEES 94 0 0 
NORD-PAS-DE-CALAIS 114 10 1 

PAYS DE LA LOIRE 111 4 0 
PICARDIE 125 6 3 

POITOU-CHARENTES 122 4 0 
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 100 7 0 

RHONE-ALPES 202 9 6 
 

Tableau 1 : Répartition régionale de la valeur maximale de PM10 (en µg/m3) et du nombre de jours de 
déclenchements des seuils des PM10 (source ADEME-AASQA) sur la période 1er au 14 janvier 

 
 
Synthèse des déclenchements des procédures préfecto rales  
Ci-joint le tableau récapitulatif du nombre de déclenchements de procédures1 liés 
aux dépassements de seuil, sur la période 1er janvier 2009  au 14 janvier en France : 
Cette liste a été établie sur la base des déclenchements des procédures préfectorale 
en fonction des dépassements ou des risques de dépassements des seuils 
d'information et/ou d'alerte communiqué par les AASQA.  

Polluant concerné  
Nombre jours de 

déclenchements de la 
procédure d'information  

Nombre de jours de 
déclenchements de la 

procédure d'alerte  

PM10 11   6 
dioxyde d'azote  5  3 

dioxyde de soufre  3  - 
   

(Source : déclaration des AASQA au MEEDDAT via le système d’information ADEME dédié)  
Tableau 2 : récapitulatif par polluant du nombre de jours de déclenchements de 
procédures préfectorales 

                                                 
1 Les seuils d’information et d’alerte correspondent à deux niveaux de recommandation, le premier s’adressant 
aux populations ou aux sujets sensibles, le second à l’ensemble de la population. 
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Des dépassements de NO 2 et SO2 enregistres également durant cette période 
 
Les conditions hivernales avec une inversion de température ont favorisé la 
stagnation d’autres polluants tels que le dioxyde d’azote et le dioxyde de soufre. 
Pour le dioxyde d’azote, la procédure préfectorale du seuil  d’information  a été  
déclenchée durant 1 à 2 journées sur la période du 9 au 13 janvier 2009 dans les 
villes ou zones suivantes : région Ile de France, Clermont-Ferrand, Guéret, Saint-
Étienne, Lyon, Toulon, aire urbaine de Belfort/Montbéliard, Strasbourg. 
Pour ce polluant, la procédure d’alerte au dioxyde d’azote a également été 
déclenchée durant 2 jours dans les agglomérations lyonnaise et stéphanoise. 
 
 
Pour le dioxyde de soufre, polluant d’origine industrielle, la procédure du seuil 
d’information a été déclenchée durant 1 à 3 journées sur la période du 9 au 13 
janvier 2009 dans la zone de Fos l’Etang de Berre, dans la Basse Loire (à Donges), 
en Seine Maritime (à Tancarville), dans le Rhône (Feyzin et Saint-Fons). 
 
 
En SAVOIR PLUS SUR LA POLLUTION DE L’AIR 
�
Le terme de « particules » désigne l’ensemble des particules solides et liquides en 
suspension dans l’air ambiant. On y trouve des particules primaires émises 
directement par les activités humaines (chauffages, foyers de combustions 
industriels ou domestiques, circulation automobile, activités agricoles, etc) ou des 
sources naturelles (volcanisme, embruns marins, érosion éolienne, feux de forêts, 
etc). Des particules, dites secondaires, peuvent également se former dans l’air par 
réactions chimiques à partir de polluants  gazeux tels que les oxydes de soufre 
(SO2) et d’azote (NO2), l’ammoniac et les composés organiques.  
 
On évalue respectivement à environ 510 kt  et 330 kt par an les émissions primaires 
en France de PM10 et PM2.5 (données CITEPA) et parmi les responsables figurent 
l'industrie manufacturière, le résidentiel/tertiaire (combustions du bois, du charbon et 
du fioul), la circulation automobile, l’agriculture/sylviculture (émissions de particules 
lors des labours).  
 
Les effets des particules sur la santé dépendent de nombreux facteurs : composition 
chimique (présence de métaux toxiques comme le plomb, ou de composés 
cancérogènes tels que certains hydrocarbures aromatiques polycycliques), 
morphologie, durée d’exposition, présence d’autres polluants gazeux en mesure 
d’agir en synergie, sensibilité personnelle à la pollution, etc. Les particules sont 
notamment impliquées dans l’apparition ou le développement de troubles 
respiratoires et cardio-vasculaire. 
 

La taille des particules joue un rôle important et on distingue : 

·  les particules d’un diamètre inférieur à 10 micromètres (PM10) qui sont dites 
"inhalables" car elles peuvent franchir la barrière du nez et atteindre les 
poumons;   
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·  Les particules fines plus petites que 2.5 micromètres (PM 2.5) qui ont un 
pouvoir de pénétration et de rétention dans l’appareil respiratoire est plus 
élevé que celui des PM10 et sont donc potentiellement plus nocives 

La surveillance des particules dans l’air ambiant  

Les niveaux de particules PM10 dans l'air ambiant sont régis par la directive 
européenne 99/30/CE du 22 avril 1999. Les PM2.5 sont également surveillées et 
leurs niveaux ont été réglementés par la directive européenne du 25 mai 2008. La 
circulaire relative à l’information du public sur les particules en suspension dans l’air 
ambiant du 12 octobre 2007 comporte pour sa part la mise en œuvre de dispositifs 
d’information ou d’alerte lorsque les concentrations dépassent 80 � g/m3 en moyenne 
sur 24 heures ou 125 � g/m3 en moyenne sur 24 heures.  
Sous l’égide du ministère de l’énergie, de l’écologie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, les particules PM10 et PM2.5 font l’objet d’une 
surveillance menée par 34 associations agréées pour la surveillance de la qualité de 
l’air (AASQA) regroupées au sein de la fédération ATMO et coordonnées 
techniquement par l’ADEME. Le dispositif comporte notamment 389 sites fixes 
équipés d'analyseurs automatiques de PM10 et 58 de PM2,5 répartis sur l’ensemble 
du territoire (cf figure 3 et 4 ci-dessous). Les données sont consultables sur les sites 
des AASQA et sur buldair.org. Des prévisions de pollution sont également 
consultables sur www.prevair.org. �
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Figure 5: Cartographie des sites de mesures des PM10 par typologie (état fin 2008) 

 
Figure 6: Cartographie des sites de mesures des PM2,5 par typologie (état fin 2008) 
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LE PLAN PARTICULES  

La réduction de la pollution de l’air due aux particules est une priorité des pouvoirs 
publics. Un objectif de réduction de 30% en 2015 des teneurs en particules fines 
dans l’air a été adopté lors des tables rondes du Grenelle de l’environnement. Pour 
atteindre cet objectif, un « plan particules » sera mis en œuvre dans le cadre du 
deuxième Plan National Santé Environnement.  
Il a notamment été décidé d’adopter, dès 2010, des seuils de référence pour la 
présence de particules PM2,5 dans l’air ambiant. Ces mesures sont plus ambitieuses 
que celles de la nouvelle directive européenne relative à la qualité de l’air ambiant 
adoptée le 11 juin 2008 et applicable en juin 2010.  
 
L’ADEME contribue activement à ces mesures en coordonnant et finançant le 
développement de la surveillance des particules par les AASQA et par des actions 
de soutien à la réduction des émissions de particules dans les secteurs de l’énergie, 
du transport, du bâtiment et de l’habitat. Elle veille également au renforcement des 
critères environnementaux du label « flamme verte » relatifs aux appareils de 
chauffage à bois afin d’en limiter les émissions de particules. 
 
 
 
Remerciements 
 
Ce bilan provisoire de début janvier 2009 a été réalisé à partir des données 
collectées par les AASQA et transmises au système d’information sur la qualité de 
l’air gérée par le département surveillance de la qualité de l’Air de l'ADEME. 
 
Pour en savoir plus : 
Liens web : Meeddat/ADEME/ AASQA/ Prevair/ CITEPA 
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ANNEXE  I : tableau synthétique des objectifs de qualité, valeurs limites, valeurs cibles, 
seuils de recommandation et d’information, seuils d’alerte des polluants suivants : 
 

PARTICULES (PM 10) 
Objectif de qualité 30 µg/m³ en moyenne annuelle 

50 µg/m³ en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de 
35 jours par an (Centile 90.4) Valeurs limites pour 

la protection de la santé humaine 
40 µg/m³ en moyenne annuelle 

Seuil de recommandation 
et d’information 

80 µg/m³ en moyenne sur 24 heures 

Seuil d'alerte 125 µg/m³ en moyenne sur 24 heures 

 

DIOXYDE d’AZOTE (NO 2) 

Objectif de qualité 40 µg/m³ en moyenne annuelle 

200 µg/m³ en moyenne horaire (*) à ne pas dépasser plus de 
175 heures par an (Centile 98) 

230 µg/m³ 
(200 µg/m³  en 2010) 

en moyenne horaire (*) à ne pas dépasser plus de 
18 heures par an (Centile 99,8) 

Valeurs limites 2007 pour 
la protection de la santé humaine 

46 µg/m³ 
(40 µg/m³  en 2010) 

en moyenne annuelle 

Valeur limite pour 
la protection de la végétation 

30 µg/m³ en moyenne annuelle d’oxydes d’azote 

Seuil de recommandation 
et d’information 

200 µg/m³ en moyenne horaire 

400 µg/m³ en moyenne horaire 

Seuils d’alerte 
ou si 200 µg/m3 en moyenne horaire à J-1 et à J 

et prévision de 200 µg/m3 à J+1 

 
 
 

DIOXYDE de SOUFRE (SO2) 
Objectif de qualité 50 µg/m³ en moyenne annuelle 

350 µg/m³ en moyenne horaire à ne pas dépasser plus de 
24 heures par an (Centile 99,7) Valeurs limites pour 

la protection de la santé humaine 
125 µg/m³ en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de 

3 jours par an (Centile 99,2) 

Valeur limite pour 
la protection des écosystèmes 

20 µg/m³ en moyenne annuelle et 
en moyenne sur la période du 1er octobre au 31 mars 

Seuil de recommandation 
et d’information 

300 µg/m³ en moyenne horaire 

Seuil d'alerte 500 µg/m³ en moyenne horaire pendant 3 heures consécutives 
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ANNEXE II : que dit la météo   : (Source : météofrance 07/01/2009 ) 
 
 
Une vague de froid exceptionnelle affecte la France  

Depuis le 23 novembre 2008, la France est soumise à un froid précoce. Cette vague 
de froid a atteint son intensité maximale dans la nuit du 6 au 7 janvier 2009, avec des 
températures négatives de –20°C dans les Ardennes, -14°C à Melun et -9°C dans le 
centre de Paris. De plus, cette période de grand froid a été accompagnée d’épisodes 
neigeux, déjà précoces en novembre et décembre, sur le Massif Central, le Nord et 
sur les reliefs des Alpes et des Pyrénées.  

 
Le pays n’avait pas connu de telle vague de froid depuis l'hiver 1996/1997, au cours 
duquel on avait notamment relevé -11°C à Paris et R ennes, -18 à Nancy et –22°C à 
Troyes. Cette situation exceptionnelle est due à l’anticyclone situé sur le nord de la 
France. Cet anticyclone a dirigé, dans un flux d’est, de l’air froid Sibérien.  


